	Les limites du pouvoir managérial


Une organisation est un ensemble d'individus qui ont un objectif commun et qui s'organisent pour l'atteindre. Cependant, les partenaires de l'entreprise ont des motivations et des intérêts différents. Par conséquent, s'il semble logique que le dirigeant qui exerce le pouvoir dispose d'avantages, il doit néanmoins rendre des comptes. La notion de pouvoir renvoie à celle de contrôle. Ainsi, des contre-pouvoirs s'organisent à l'intérieur comme à l'extérieur de l'organisation.

1. Quels sont les contre-pouvoirs internes ? 

• Les salariés sont directement concernés par le pouvoir managérial, puisqu'ils doivent mettre en œuvre les décisions des dirigeants. Ils constituent de fait un contre-pouvoir, car les objectifs ne peuvent pas être atteints sans leur participation active. Ce contre-pouvoir est exercé, soit directement par les salariés, soit par des intermédiaires qui peuvent être : 

· les délégués du personnel qui, dans tous les établissements de plus de dix salariés, transmettent les revendications individuelles et collectives des salariés aux dirigeants ;

· le comité d'entreprise, obligatoire dans les entreprises de plus de cinquante salariés, qui leur permet d'être informés et assure leur participation à la gestion de l'entreprise.

Le contre-pouvoir des salariés s'exprime soit par le dialogue social (négociations), soit par le conflit social (manifestations, grèves).
Le MEDEF (Mouvement des entreprises de France), lors de son université d'été de 2006, a noté que le développement de l'actionnariat salarié est un phénomène non négligeable qui peut conduire à la participation des salariés actionnaires au conseil, en tant qu'administrateurs.

• Les syndicats représentent un contre-pouvoir important au sein de l'organisation. En effet, selon les termes du Code du travail, ils jouent plusieurs rôles : 

· ils sont seuls habilités à représenter les salariés dans le cadre des négociations collectives des conditions générales de travail ;

· ils proposent des candidats aux fonctions de délégués du personnel et aux élections du comité d'entreprise ;

· ils défendent les droits des salariés.

Sans se substituer au salarié, un syndicat peut intenter une action contre l'employeur qui ne respecte pas, par exemple, l'égalité professionnelle entre un homme et une femme, la réglementation en matière de licenciement économique, etc. Depuis 1968, les syndicats peuvent mettre en place des sections syndicales dans toute entreprise, quelle que soit sa taille. Si l'entreprise compte plus de cinquante salariés, la section syndicale désigne des délégués syndicaux.

• Les actionnaires exercent leur contre-pouvoir à travers la gouvernance d'entreprise. À ce titre, au sein des assemblées générales et des conseils d'administration, ils suivent les nominations des dirigeants, leur rémunération, l'orientation stratégique de l'organisation, sa politique d'endettement, etc. Le contre-pouvoir des actionnaires s'exprime par l'approbation ou non du rapport d'activité et des comptes de l'entreprise. Des conflits peuvent émerger si les objectifs de rentabilité des actionnaires ne concordent pas avec les objectifs des salariés et des dirigeants. Il est à noter que ces dernières années, les actionnaires minoritaires ont cherché à ce que soient mieux pris en compte leurs intérêts lors du contrôle de la gestion des dirigeants, malgré le risque de dispersion de l'actionnariat. Par exemple, en 2004, au cours de l'assemblée générale, les petits actionnaires d'Eurotunnel ont réussi à renverser le conseil d'administration, ce qui a entraîné la chute de la direction générale.

2. Quels sont les contre-pouvoirs externes ? 

• Citons d'abord les consommateurs. Depuis 40 ans, la loi les protège contre le risque d'exploitation des entreprises puissantes et mieux informées. Les consommateurs se sont regroupés en associations pour défendre leurs intérêts face aux entreprises. Ces associations se sont largement déployées à la faveur du développement des moyens de communications modernes (magazines, télévision, Internet, etc.) et exercent un contre-pouvoir puissant en s'appuyant sur l'opinion publique. Appelé consumérisme ou consommaction, il s'agit d'un mouvement social regroupant des consommateurs et les pouvoirs publics pour défendre les droits des acheteurs face à ceux des vendeurs.
Quelle a été l'évolution de ce mouvement ? En 1951, l'Union fédérale des consommateurs (UFC) est créée. Dès 1960, le comité national de la consommation apparaît afin de permettre la confrontation permanente des représentants des pouvoirs publics et des représentants des consommateurs. En 1961, le premier numéro du magazine Que choisir ? est édité. En France, il faut attendre 1993 (loi du 26 juillet) pour que soit institué un code de la consommation qui regroupe toutes les dispositions protectrices du consommateur alors qu'aux États-Unis, en 1962, le président J. F. Kennedy avait ouvert la voie du consumérisme en définissant les principaux droits des consommateurs : le droit d'être entendu, le droit d'être informé et le droit de choisir.
Aujourd'hui, le mouvement se consolide et se centre sur les problèmes de santé, de sécurité alimentaire (organismes génétiquement modifiés, bœuf aux hormones, etc.), de sécurité et d'environnement (couche d'ozone, réchauffement de la planète, etc.). La présence des consommateurs dans les réunions de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) est la preuve que leur rôle est bien reconnu.

• Les groupements professionnels jouent un rôle de représentation auprès des pouvoirs publics et participent au dispositif de régulation. Ils constituent en ce sens une forme de contre-pouvoir.
Dans d'autres cas, les professions sont organisées en « ordre » (ordre des médecins, des avocats, des experts-comptables, etc.). L'ordre exerce directement un contre-pouvoir par la possibilité qui lui est donnée d'appliquer des sanctions disciplinaires (rayer un professionnel de l'ordre).

• Enfin, les autorités de tutelle. sont également amenées à jouer le rôle de contre-pouvoir. Certains secteurs d'activité (banque, marchés financiers, etc.) sont ainsi soumis aux dispositifs de régulation de tutelles administratives qui veillent au « bon fonctionnement » du secteur (commission bancaire, AMF – Autorité des marchés financiers –, etc.) et qui peuvent infliger des amendes aux organisations qui ne respectent pas les règles.
Prenons un exemple dans un autre domaine : le conseil de la concurrence a infligé une amende de plus de 500 millions d'euros aux opérateurs de téléphonie mobile – Orange, SFR et Bouygues – pour avoir mis en œuvre des pratiques d'entente qui ont restreint le jeu de la concurrence sur le marché. Ces pratiques avaient été préalablement dénoncées par une association de consommateurs (UFC) en février 2002. La condamnation des trois opérateurs a été confirmée par la cour d'appel en septembre 2006.
On peut noter aussi le contrôle effectué par les commissaires aux comptes qui sont chargés de vérifier la régularité et l'exactitude des comptes des sociétés anonymes.

3. Quels sont les nouveaux acteurs qui exercent un contre-pouvoir ? 

• Outre le maintien des équilibres internes, les dirigeants doivent aujourd'hui prendre en compte des intérêts exogènes (sur lesquels ils n'ont aucune influence) et parfois contradictoires : économiques, politiques, sociaux et environnementaux. Ils doivent composer avec ceux que l'on appelle les stakeholders, ce qui, en français, se traduit par l'expression « parties prenantes ».
Les organisations non gouvernementales, ou ONG, représentent un contre-pouvoir de plus en plus écouté car elles peuvent s'opposer aux entreprises ; elles peuvent également s'y associer pour faire avancer leur cause. Elles bénéficient d'un relais très important auprès des médias. Une récente étude de Novethic (utilisée en juillet 2006 par le journal Le Figaro) constate que « quasiment aucune des 100 plus grandes marques n'a échappé à une crise d'image initiée par une ou plusieurs ONG ces dernières années. » Les actions des ONG engendrent une réorganisation des entreprises, la mise en place de nouvelles procédures, notamment en matière de développement durable.
Cependant, même les ONG les plus contestataires peuvent s'associer à des projets industriels. Greenpeace a par exemple conclu un partenariat avec une filiale de RWE pour la promotion de l'énergie éolienne. Le contre-pouvoir prend ainsi un nouveau visage.

• Dans le même ordre d'idée, on peut prendre l'exemple mis en avant sur le site de Novethic. Le 24 novembre 2006, une journée sans achat a été organisée par le Réseau de résistance à l'agression publicitaire (RAP) et le Comité des créatifs contre la publicité (CCCP, appelé également les « casseurs de pub »). Ces organismes souhaitent ainsi s'opposer à la tyrannie des marques et conserver une autonomie de pensée. L'administrateur du RAP, Jean-Claude Oubadia, affirme que son organisme vise « à endiguer l'envahissement publicitaire et à aider les gens à conserver une autonomie mentale et psychologique ». Parmi les méthodes employées, on peut citer notamment le fait de se poster devant les écrans lors des annonces publicitaires au cinéma.

À retenir

L'organisation est le siège de relations conflictuelles en raison des intérêts divergents de ses partenaires. Pour que chaque partenaire ait un avantage dans cette relation, le pouvoir des dirigeants est contrôlé, contesté et partagé.
À l'intérieur de l'entreprise, les contre-pouvoirs s'organisent autour des actionnaires, des salariés (cas du harcèlement moral) et des syndicats.
À l'extérieur, ce sont les groupements professionnels, les autorités de tutelle, les pouvoirs publics (l'affaire de l'amiante ou du sang contaminé), les consommateurs (l'affaire de la vache folle), tous les citoyens (cas des naufrages de pétroliers tels que l'Erika), mais aussi les stakeholders (parties prenantes) représentés par exemple par les ONG. Le consumérisme est de plus en plus présent notamment à travers des magazines tels que 60 millions de consommateurs ou UFC-Que choisir ?.

